
Un nouvel écran s’affiche pour les deux 
dernières étapes de création de compte.

Il faut d’abord choisir un mot de passe pour 
sécuriser le compte. 
Le mot de passe est strictement personnel et 
doit contenir un certain nombre de critères 
qui sont énoncés ici.

Choix du mot de passe

Une fois le mot de passe saisi il faut le ressaisir dans la seconde 
case pour le confirmer. 

Pensez à noter ce mot de passe. Il vous sera indispensable pour 
vous connecter à votre compte.
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En cas d’oubli de votre identifiant, vous aurez la possibilité de le récupérer 
grâce à un système de questions personnelles auxquelles vous devrez répondre.

Vous devez donc à ce stade choisir vos trois questions parmi celles proposées 
et y répondre en saisissant du texte. 

Les réponses que vous enregistrez maintenant seront comparées à celles que 
vous donnerez en cas d’oubli de votre identifiant. 
Les trois questions / réponses sont obligatoires.



C’est fini ! 
Un écran récapitulatif de votre démarche s’affiche et vous disposez 
maintenant d’un numéro SIA en plus de votre compte SIA. 

Votre numéro SIA vous suivra tout au long de votre vie de détenteur 
d’armes. 
Il est unique et personnel. Il est la clé d’échange entre vous et l’armurier chez 
lequel vous vous rendez.

Sur cet écran le système vous communique également 
votre identifiant de connexion, qui pour des raisons de 
sécurité est différent de votre numéro SIA. 

Cet identifiant de connexion vous sera 
indispensable pour accéder à votre compte. 

Notez le bien. Il devra être complété avec le mot de 
passe que vous avez choisi aux étapes précédentes.



2. Connexion espace détenteur



Pour vous connecter vous devez saisir l’identifiant qui 
vous a été communiqué lors de la création de votre 
compte (voir l’étape précédente) et le mot de passe que 
vous avez choisi avant de cliquer sur � se connecter �.

eqad1330022

Si vous avez oublié votre identifiant ou votre mot de passe, 
vous pouvez faire la procédure de récupération en cliquant sur 
� identifiant oublié � ou � mot de passe oublié �. 

La procédure de récupération de votre identifiant fera appel 
aux 3 questions secrètes et aux réponses que vous avez 
données lors de la création de votre compte.

La procédure de mot de passe oublié vous permettra de 
recevoir un mail pour définir un nouveau mot de passe.

Vous avez déjà un compte ou vous venez tout juste de le créer ? 

Pour accéder à votre espace personnel vous devez donc vous connecter.
La création de compte est instantanée. Vous pouvez immédiatement 
vous connecter à votre compte personnel après l’avoir créé.



Lorsque vous vous connectez à votre compte, vous 
arrivez par défaut sur votre râtelier numérique dans 
lequel figurent toutes vos armes connues.



3. Gestion de compte détenteur



Votre compte SIA vous permet de :

• Gérer vos informations personnelles

• Consulter et modifier votre râtelier

• Effectuer des démarches (à partir de juin 2022)

• Consulter le Référentiel Général des Armes (RGA) 

lorsque vous devez par exemple ajouter une arme 

manquante à votre râtelier.

Accès à mon compte



Le détenteur a la possibilité de modifier 
directement les informations le concernant.

Les informations personnelles qui ne peuvent pas 
être modifiées directement (exemple nom et 
prénom, date et lieu de naissance) doivent faire 
l’objet d’une demande de modification via le 
formulaire de contact, situé en bas de page (voir 
page 44).

Le détenteur a la possibilité de changer son 
mot de passe n’importe quand.

Il devra saisir son mot de passe actuel pour 
pouvoir le changer.



4. Visualisation et modification 
du râtelier numérique



Les ajouts de fiche RGA ou de numéro de série donnent lieu à la création d’un numéro d’encodage. 
Ce numéro sera provisoire (reconnaissable au P dans le numéro d’encodage) jusqu’à ce qu’il soit 
certifié par un armurier (reconnaissable au C dans le numéro d’encodage). Cette démarche 
permettra à l’arme d’intégrer le râtelier numérique du détenteur qui n’aura aucune obligation de 
faire certifier par son armurier. L’encodage provisoire est parfaitement régulier.

A NOTER ! Le détenteur a 6 mois pour mettre à jour les informations relatives aux armes qui sont dans 
son râtelier.

À la création de compte, le SIA va récupérer les informations 
relatives au détenteur dans l’ancien système AGRIPPA. 
Si les informations de l’arme sont complètes, l’arme remonte 
directement dans le râtelier numérique du détenteur, 
dénommé � râtelier � (voir pages suivantes pour les actions 
possibles).

Si elles sont incomplètes, l’arme apparaît dans un tableau 
temporaire dénommé � Armes nécessitant une mise à jour 
de votre part � et le détenteur doit apporter les 
modifications ou compléments demandés (numéro de série 
de l’arme ou fiche RGA correspondante le plus souvent) en 
cliquant sur le petit crayon.

Mon râtelier
Le RGA c’est le Référentiel Général des Armes, sorte 
de bibliothèque de tous les modèles d’armes. 
Il est accessible par le menu.

Le détenteur va donc devoir parcourir cette 
bibliothèque pour sélectionner la fiche RGA qui 
correspond à son arme ou s’en approche le plus.
Si ce n’est pas la bonne fiche cela n’a aucune 
incidence et cette information pourra être modifier 
par un armurier.



Mon râtelier

Plusieurs actions seront possibles pour les armes qui 
sont dans le râtelier en fonction de leur statut.

Statut � détenue � : l’arme est connue comme 
présente chez le détenteur (résidence principale ou 
secondaire(s). 
En cochant une des armes ayant le statut 
� détenue �, le détenteur aura accès à plusieurs 
actions : 
-  signaler la perte ou le vol de cette arme 
-  signaler une erreur concernant cette arme

Pour agir sur une arme, 
vous devez d’abord la 
sélectionner dans la liste 
en cochant la petite case



Le signalement de la perte ou du vol ne 
remplace pas la déclaration qui doit 
obligatoirement être faite auprès de la 
police ou de la gendarmerie. 
Cette démarche est complémentaire. 

Modification ou correction du râtelier numérique

Le détenteur peut aussi signaler une erreur
relative à cette arme s’il constate qu’une 
information relative à cette arme est 
erronée ou que cette arme ne devrait plus 
figurer dans son râtelier (arme en trop).

Les boutons + permettent de 
consulter le détail d’une arme :

- les informations de l’arme 
(fiche RGA)

- Les informations sur les 
éléments essentiels de l’arme 
(à partir de juin 2022)

- La localisation de l’arme (où 
elle se situe et d’où elle vient)

Un bouton fiche de situation de 
l’arme permet de télécharger un 
résumé du détail de l’arme.



Après avoir cliqué sur � signaler une 
erreur �, le détenteur doit sélectionner 
le type d’erreur.

Il peut ne plus posséder cette arme s’il 
l’a perdue ou s’il l’a vendue mais que 
l’information n’a pas été enregistrée 
dans le précédent système.

Il aura la possibilité de communiquer 
des éléments attestant qu’il ne possède 
plus cette arme.

Modification ou correction du râtelier numérique



Il peut aussi manquer une arme dans le râtelier du détenteur et celui-ci 
pourra l’ajouter.

La procédure � arme manquante � nécessite de rassembler plusieurs 
informations relatives à l’arme qui va être ajoutée.

Modification ou correction du râtelier numérique


